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Chapitre I Principes généraux 
 
 
Art. 1 Champ d’application 
Le présent règlement s’applique à la location de tout local communal susceptible d’être mis à la 
disposition de tiers. 
Le conseil administratif dresse la liste des locaux susceptibles d’être mis à la disposition de tiers. Elle 
constitue l’annexe 1 au présent règlement. 
 
 
Art. 2 But 
Les locaux communaux sont mis à disposition pour des manifestations privées ou publiques, licites et 
conformes aux bonnes mœurs. 
 
 
Art. 3 Droit à louer un local communal 
Il n’existe aucun droit à louer un local communal. 
 
 
Art. 4 Dispositions applicables 
La location d’un local communal est régie par le présent règlement et non par un contrat de location. 
En cas de contradiction entre les termes du règlement et ceux du contrat, le contrat s’applique. 
 
 

Chapitre II Procédure 
 
 
Art. 5 Demande de location 
Toute demande de location doit être présentée par écrit à la mairie. Elle mentionne l’identité du 
locataire, la date, la durée et le but de l’utilisation.  
Lorsque le locataire est une personne morale ou un groupement de personnes, il sera fait mention 
d’une personne de référence. Cette dernière répond conjointement et solidairement de toutes les 
obligations du locataire, et notamment du paiement du prix de la location et de tout autre montant dû à 
la commune ensuite de la location. 
Le conseil administratif peut prescrire l’utilisation d’une formule de demande de location. 
Les réservations téléphoniques ne prennent effet que lors du dépôt de la demande écrite. 
 
 
Art. 6 Renseignements supplémentaires 
La commune peut demander des renseignements supplémentaires sur le requérant. Elle peut 
notamment exiger qu’il lui remette ses statuts, un rapport d’activités, ses comptes ou tout document 
permettant d’établir son activité ou sa solidité financière. 
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Art. 7 Caution 
La commune peut exiger, à titre de garantie, le versement d’une caution comprise entre 300.- et 
10'000.- F. La caution est remboursée à l’issue de la location, sous déduction de toutes les sommes 
dues par le locataire. La commune est autorisée à conserver tout ou partie de la caution aussi 
longtemps que le montant des sommes dues par le locataire n’est pas définitivement déterminé. 
 
 
Art. 8 Assurances 
La commune peut exiger du locataire qu’il soit au bénéfice d’une assurance responsabilité civile et 
d’une assurance couvrant ses biens contre tous les risques. Elle peut exiger que les contrats lui soient 
remis. 
 
 
Art. 9 Contrat de location 
Lorsque la commune donne suite à une demande de location, elle propose au locataire un contrat de 
location. La réservation du local est définitive lors de la signature du contrat. 
 
 
Art. 10 Refus 
La commune peut refuser une demande de location sans indication de motif. 
 
 
Art. 11 Prix de la location 
Les locaux sont loués au tarif fixé par le conseil administratif. Ce tarif constitue l’annexe 2 au présent 
règlement. 
Le conseil administratif peut modifier le tarif en tout temps. En cas de modification postérieure à la 
conclusion d’un contrat de location, le prix fixé par le contrat fait foi. 
Le conseil administratif peut instituer un tarif spécifique pour les locataires domiciliés dans la 
commune de Veyrier. Il peut accorder des remises partielles ou totales pour les manifestations de 
bienfaisance ou d’utilité publique. 
Sauf dérogation, le prix de la location est exigible 30 jours avant la location ou à la signature du 
contrat de location, si cette dernière intervient moins de 30 jours avant la location. 
 
 
Art. 12 Annulation par la commune 
La commune peut, pour juste motif, annuler la réservation et résilier le contrat de location. Il y a juste 
motif notamment lorsque la commune doit subséquemment faire usage du local loué à des fins 
officielles, lorsqu’il apparaît que la sécurité de la manifestation n’est pas garantie, lorsqu’il apparaît 
que les conditions stipulées dans le contrat de location ne seront pas respectées ou lorsque le 
locataire n’a pas fourni des indications exactes lors de sa demande de location. 
Les montants versés par le locataire lui sont restitués. Lorsque la résiliation est imputable au locataire, 
les frais administratifs sont mis à sa charge.  
Le locataire ne peut prétendre à aucune indemnisation. 
 
Art. 13 Annulation par le locataire 
Si le locataire se désiste plus d’un mois avant la manifestation, les montants versés lui sont restitués, 
sous déduction des frais administratifs. 
Si le locataire se désiste moins d’un mois, mais plus de 15 jours avant la manifestation, la moitié du 
prix de la location est due à la commune, à titre d’indemnité. 
Si le locataire se désiste moins de 15 jours avant la manifestation, la totalité du prix de la location est 
due à la commune, à titre d’indemnité. 
 
 
Chapitre III Sécurité 
 
Art. 14 Devoirs du locataire 
Le locataire exploite le local loué à ses risques et périls. Il a l’obligation de prendre toute mesure 
propre à garantir la sécurité des utilisateurs et des tiers ainsi que la sauvegarde des biens loués. 
Le locataire répond du respect par tous les utilisateurs des lois et règlements, et notamment du 
présent règlement et de toutes les prescriptions municipales applicables. 
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Art. 15 Service de défense contre l’incendie 
La commune décide de cas en cas, en conformité des dispositions légales applicables et selon sa 
propre appréciation de la situation, si un service de défense contre l’incendie doit être assuré par la 
compagnie des sapeurs-pompiers de Veyrier. 
Le locataire peut en outre recourir aux services des sapeurs-pompiers lorsque la commune n’a pas 
déclaré leur engagement obligatoire. 
Dans tous les cas, l’engagement des sapeurs-pompiers est à la charge du locataire. Toutefois, le 
conseil administratif peut instituer un tarif spécifique pour les locataires domiciliés dans la commune 
de Veyrier et accorder des remises partielles ou totales pour les manifestations de bienveillance ou 
d’utilité publique. 
 
 
Art. 16 Exigences spéciales 
En fonction de son appréciation de la situation, la commune peut assortir la location de charges et de 
conditions, à la conclusion du contrat de location ou postérieurement. 
Elle peut notamment exiger que le locataire n’autorise l’accès qu’aux personnes munies d’une 
invitation ou atteignant un âge minimum. 
Elle peut également exiger que le locataire recourre, sous sa responsabilité et à ses frais, aux 
services d’une société de sécurité privée, chargée notamment du contrôle des entrées et de la police 
dans et aux abords des locaux loués. 
 
 
Art. 17 Police des manifestations 
Le locataire est responsable de la police des manifestations. Il l’exerce à ses frais, risques et périls, 
notamment en invitant les perturbateurs à quitter les locaux. 
En cas de nécessité, la commune se réserve de faire appel à la police ou à une société de sécurité 
privée. Le locataire est tenu d’apporter son soutien aux démarches entreprises par ces dernières. 
Si des désordres menacent de mettre en péril la sécurité des personnes ou des biens, la commune 
peut faire procéder à l’évacuation des locaux loués, sans que le locataire ne puisse réclamer 
d’indemnisation. 
 
 
Art. 18 Dénonciation pénale et dommages-intérêts 
En cas de troubles quelconques, que l’auteur en soit ou non identifié, la commune se réserve de 
déposer plainte pénale, respectivement de réclamer des dommages-intérêts à l’auteur et au locataire, 
lesquels comprendront notamment le coût de l’intervention du personnel communal ou de tiers. 
 
 
Chapitre IV Dispositions techniques 
 
 
Art. 19 Règles d’utilisation 
L’administration communale émet, sous la forme de directives, des règles d’utilisation des locaux. Le 
locataire est tenu de les respecter intégralement. 
Les règles d’utilisation mentionnent notamment les horaires de mise à disposition des locaux. Les 
accords particuliers entre la commune et le locataire sont toutefois réservés. 
Le personnel communal est autorisé à compléter les règles d’utilisation par des indications orales, 
avant et pendant la manifestation. Le locataire est tenu de les respecter. 
 
 
Art. 20 Etat des lieux 
Lors de la mise à disposition des locaux loués, le locataire et la commune signent un état des lieux 
d’entrée, lequel comprend l’inventaire du matériel mis à disposition dans les locaux loués. Le locataire 
a la possibilité, avant de signer l’état des lieux, de contrôler son exactitude. 
Lors de la restitution des locaux, le locataire et la commune établissent et signent un état des lieux de 
sortie. 
L’état des lieux d’entrée et l’état des lieux de sortie servent de base au décompte final établi par la 
commune. Le locataire est tenu de rembourser à la commune le coût du matériel manquant ou 
dégradé ainsi que le coût de la remise en état des locaux loués, tel qu’évalué par la commune. 
Lorsque l’évaluation dépasse CHF 1'000.-, le décompte est établi sur la base de devis. 
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Art. 21 Installations techniques 
Les installations techniques sont mises en place et réglées par le personnel communal. Elles ne sont 
mises à la disposition du locataire que dans les strictes limites prévues par les règles d’utilisation et 
les indications du personnel communal. 
Le locataire répond de tout dommage causé aux installations techniques par suite d’une utilisation 
inappropriée ou contraire aux directives techniques ou aux indications reçues. 
 
 
Art. 22 Nettoyage et rangement 
Le locataire est tenu de restituer les locaux et le matériel nettoyés et rangés conformément aux règles 
d’utilisation et aux instructions du personnel communal. Si tel n’est pas le cas, le coût de l’intervention 
du personnel communal ou de tiers lui est facturé. 
 
 
Chapitre V Responsabilité 
 
 
Art. 23 Autres autorisations 
La conclusion du contrat de location ne dispense pas le locataire de solliciter toutes les autorisations 
exigées par les autorités, respectivement de prendre les mesures exigées par la loi, notamment en 
matière fiscale ou de propriété intellectuelle. 
 
 
Art. 24 Limitation de responsabilité 
La commune décline toute responsabilité pour les dommages subis par le locataire consécutivement à 
l’utilisation des locaux loués, à moins qu’ils ne résultent d’une faute grave de son personnel. 
De même, elle décline toute responsabilité envers les tiers, le locataire s’engageant, par la signature 
du contrat, à relever et garantir la commune de toute prétention émise par un tiers consécutivement à 
l’utilisation des locaux loués. 
 
 
Chapitre VI Dispositions diverses 
 
 
Art. 25 Droit applicable et for 
Le contrat de location stipule que quel que soit le domicile du locataire, les tribunaux genevois sont 
seuls compétents pour trancher d’éventuels litiges. Ils appliquent le droit suisse. 
 
 
Art. 26 Compétence du Conseil administratif 
Le Conseil administratif est compétent pour trancher toute question qui ne serait pas réglée par le 
présent règlement, les directives techniques ou le contrat de location. 
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